
179 Chap. IV

Règle 10

Installations radiotélégraphiques
(a) Sauf dispositions expresses contraires de la présente Règle:
(i) L'installation radiotélégraphique doit comprendre une installation

principale et une installation de secours (réserve), électriquement
séparées et électriquement indépendantes l'une de l'autre.

(i) Un aérien principal et un aérien de secours doivent être prévus et
installés, étant entendu toutefois que l'Administration peut
exempter tout navire des prescriptions relatives à l'aérien de
secours si elle considère que l'installation de cet aérien n'est ni
praticable ni raisonnable. Mais en ce cas on doit prévoir à bord un
aérien de secours complètement assemble, en vue d'un remplace-
ment immédiat.

L'aérien principal doit être correctement protégé d'une rupture
causée par les vibrations du ou des mâts.

(iii) L'installation principale doit comprendre un émetteur principal, un
récepteur principal et une source principale d'énergie.

(iv) L'installation de secours (réserve) doit comprendre un émetteur de
secours, un récepteur de secours et une source d'énergie de secours.

(b) Pour les installations existantes sur les navires à passagers et dans
cas où l'émetteur principal et la source d'énergie principale remplissent

Ltes les conditions requises de l'émetteur de secours et de la source
51iergie de secours, tels qu'ils sont définis dans la présente Règle, l'applica-
n de la prescription concernant l'existence d'un émetteur de secours séparé
d'une source d'énergie de secours séparée peut être différée pendant une
!iode n'excédant pas trois ans à partir de la mise en vigueur de la présente
nvention.
(c) En ce qui concerne:
(i) les installations existantes sur les navires de charge,
(ii) les installations nouvelles sur les navires de charge d'une jauge brute

égale ou supérieure à 500 tonneaux mais inférieure à 1,600
tonneaux,

léietteur principal et la source d'énergie principale remplissent toutes
conditions requises pour l'émetteur de secours et pour la source d'énergie
Secours, ces derniers ne sont pas obligatoires.
(d) Les installations principales et de secours doivent pouvoir être
'ectées rapidement soit avec l'aérien principal, soit avec l'aérien de secours,
11 existe un.
(e) Tous les éléments de l'installation de secours (réserve) doivent être

sur le navire aussi haut que possible pour assurer la plus grande
'rýté Possible.
W) L'émetteur et l'émetteur de secours (réserve) doivent pouvoir émettre

l fréquence radiotélégraphique, et utiliser une classe d'émission,
par le Règlement des Radiocommunications dans la bande des
s moyennes, aux besoins de la détresse et doivent avoir un taux do

vuion d'au moins 70 pour cent. De plus, l'émetteur principal doit
"Di émettre sur les fréquences et utiliser une classe d'émission assignées
e Règlement des Radiocommunications, dans la bande des fréquences

'ennes, aux besoins de la sécurité de la navigation. e
E) Dans les installations nouvelles, l'émetteur principal et l'émetteur de
Us (réserve) doivent avoir une fréquence de modulation supérieure à 450
férieure à 1,350 cycles par seconde.


